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N° 16743. CONVENTION SUR LA SI 
GNALISATION ROUTIÈRE. CON 
CLUE À VIENNE LE 8 NOVEMBRE 
1968'

ACCESSION 
Instrument deposited on:

18 December 1986
GREECE

(With effect from 18 December 1987.) 
With the following declarations:
.. .the Government of Greece will not treat 

mopeds as motorcycles; and pursuant to the 
provisions of article 46 (2) of the said Conven 
tion that Greece has chosen model Aa as the 
danger warning sign, and model B2a as the 
stop sign.

Registered ex officio on 18 December 1986.

ADHÉSION 
Instrument déposé le :

18 décembre 1986
GRÈCE

(Avec effet au 18 décembre 1987.) 
Avec les déclarations suivantes :
... le Gouvernement grec n'a pas l'inten 

tion d'assimiler les cyclomoteurs aux moto- 
cycles. Aux termes de cette même déclara 
tion, le Gouvernement grec, conformément 
aux dispositions de l'article 46, paragraphe 2, 
de ladite Convention, a notifié au Secrétaire 
général qu' il avait choisi le modèle Aa comme 
signal d'avertissement de danger et le mo 
dèle B2a comme signal d'arrêt.
Enregistré d'office le 18 décembre 1986.
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